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Procès-verbal 17/18 - 5 

Procès-Verbal du Conseil de Ligue – Samedi 05 Mai 2018 à 09 h 30 

 

Présents:Jean-Jacques BRION, Gérard DUTOUR, Chantal HARDOUIN, Bruno SIMON, François DEMARCHE, 

Adrien DODU, Philippe LEBON, Jean Luc PACAUD, Florian PHILIPPEAU, François REIGNOUX, Stéphane 

OLLIVIER, Thierry QUETARD, Morgan REGNIER. 

Invité : Romain BARDIN. 

Excusés : André QUIGNON, Stéphane LELONG, Marie FRANSCISCO, Nico ANGENON, Galien DELAGE, Jacques 

MAUPU, Bernard THIBERT, Michel CASY, Gérard VIAL, Philippe ROGER, Thomas VALLEE, Jean Paul CHILON. 

Invité Excusé : Nicolas METAIREAU.  

Absent : Stéphane DE RYCKE. 

Le conseil de Ligue est présidé par le secrétaire général Bruno SIMON.  

     *1) Adoption du Procès-verbal du Conseil de Ligue du 17 Février 2018 

Documents transmis seulement pour les membres de ligue  

PV approuvé en le modifiant selon les remarques d’Adrien DODU : Il a parlé d’un possible déficit de  la Coupe du 

Monde quand il a été question au point 3 du paragraphe concernant la FFTT et qu’il fallait associer l’ensemble du 

personnel si on optait pour les CEA pour rémunérer les formateurs.  

13 votants : 2 absentions et 11 oui. PV adopté 

     *2) Informations du Président et du Secrétaire 

Le document concernant les informations du Président est sur le site. Bruno SIMON en profite pour faire certains points 

sur le secrétariat 

Points sur les licences. Il n’est pas des plus optimistes, mais il faut cependant noter que deux comités, le 28 et le 36 ont 

dépassé leur nombre de licenciés de la saison passée. Il sera difficile d’avoir le même nombre de licenciés qu’en juin 

2017. Il conviendrait de s’interroger une nouvelle fois sur l’attrait ou l’intérêt de certaines compétitions. Nous ne 

répondons peut-être plus ou que partiellement à la demande ? 

Il donne quelques précisions sur la procédure des mutations, qui est désormais dématérialisée. Les règlements financiers 

devront se faire néanmoins comme par le passé soit par chèque soit par virement pour leur validation. 

     *3) Assemblée Générale F.F.T.T.  
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Avant d’étudier ce dossier, Bruno SIMON fait état de l’ambiance qui règne dans l’équipe de France comme il l’a 

constaté à Metz lors du WJC 2018. Celle au sein du Conseil Fédéral ne semble pas être meilleure. Dans ce contexte l’on 

pourrait parler de dynamique inversée ou d’inertie préjudiciable au tennis de table national.  

Les délégués de Ligue pour l’assemblée générale de la FFTT sont André QUIGNON, Nico ANGENON et Morgan 

REGNIER. 

Pour cette assemblée générale, l’engouement des Comités Départementaux n’est pas très fort. Seuls deux comités de la 

Ligue seront officiellement représentés : L’Eure et Loir par Stéphane OLLIVIER et l’Indre par Michel CASY. 

Durant le débat, beaucoup trouvent que les documents manquent de clarté et de précision et tous émettent des doutes sur 

la note explicative et son contenu par rapport à l’excédent. Adrien DODU est surpris de l’augmentation du prix de la 

licence de 2 € pour soi-disant financer SPID. Cela parait exorbitant. Des remarques diverses sont émises sur la synthèse 

du budget prévisionnel. 

Jean Jacques BRION précise que les mutations des numérotés seront gérées directement par la FFTT 

Il est décidé de scinder les deux votes Bilan et Prévisionnel/Emprunt 

Pour le bilan - 13 votants : 13 oui 

Pour le budget prévisionnel et emprunt - 13 votants : 13 non 

*4) Retour sur les réunions Conseil Régional, D.R.J.S.C.S.  

Bruno SIMON : convention Ligues et Conseil Régional. Une réunion, présidée par François BONNEAU s’est tenue au 

Conseil Régional afin d’étudier les nouvelles conventions. Certains éléments de réflexion sont en ligne. Le CROS et les 

ligues seront plus associés à leur rédaction. Après un recadrage du Président et de son Vice-Président, Mohamed 

MOULAY pour des conventions qui bénéficieront d’une enveloppe constante, des groupes de travail ont été constitués 

pour une restitution finale qui a donné lieu à quelques échanges intéressants liés aussi la disparition probable du CNDS 

dès l’an prochain. Une commission se réunira prochainement avec des personnes volontaires des ligues et du CROS 

pour participer à ses travaux de rédaction. Le timing proposé pourrait prendre du retard mais la rédaction transmise aux 

ligues doit être finalisée au plus tard début juillet avec un retour pour le 3 septembre pour passer à la première 

commission permanente. 

Nicolas METAIREAU fait un compte rendu de sa réunion qui regroupait tous les CTS de la Région. Cette note 

accompagnée d’un point d’actualité est en ligne. Les sujets sont nombreux tant l’actualité est chargée et brulante. Celle 

des cadres du pôles ne l’est pas moins avec leur examen. Hugo BERGER et Nicolas METAIREAU ont été reçus et 

passeront les oraux qui se dérouleront le 20 ou 21 juin. Quatre candidats sont encore en lice, deux des Pays de la Loire 

et deux du Centre Val de Loire. Suite à une rencontre avec Bernard BOUSIGUE, Bruno SIMON donne les possibles 

scénarios, car les deux ligues sont prioritaires dans l’ordre suivant : 1 - Pays de La Loire et 2 - Centre Val de Loire. Les 

résultats conditionneront cette nomination. Nicolas METAIREAU a dû s’absenter comme cela avait été présenté, mais 

François DEMARCHE fait part d’une remarque des parents d’enfants du pôle, surpris de cette absence, car aucune 

information n’a été faite. Il semble ressortir aussi que des départs sont à envisager et ce pour diverses raisons. Un bref 
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débat s’engage pour l’avenir des pôles avec notamment l’extension des salles, dont le dossier semble compliqué. Gérard 

DUTOUR estime que nous avons peut-être acté rapidement la suppression du poste d’Hugo BERGER. Ce poste était 

aidé et il était difficile de le maintenir sans les aides. Néanmoins avec l’émergence du contrat P.E.C. il faudra repenser 

l’embauche d’un autre cadre, car le manque d’encadrement pourrait être un frein au dynamisme des pôles. Toutes les 

missions ne pourraient plus être menées correctement. Thierry QUETARD estime qu’il faudrait que plus de décisions 

soient prises par le Conseil de Ligue. Compte tenu des différentes remarques il est décidé de prévoir une réunion 

d’urgence du CONSEIL DE LIGUE pour l’avenir des pôles après les résultats des examens de Nicolas METAIREAU et 

Hugo BERGER soit fin juin ou début Juillet.  

*5) Développement dont C.N.D.S., ADO PING, MONDIAL PING DAY et 50 ans LCVL  

C.N.D.S. : un document a été joint à la présente convocation. Il ne reste plus qu’à attendre les décisions de la 

commission mixte, mais l’optimisme n’est pas de mise. Ceci étant la demande est cohérente et il a été même déposé un 

dossier sérieux pour la fête du sport qui coïncide avec notre Assemblée Générale et toutes nos animations sur Salbris 

dans le cadre des 50 ans. 

ADO PING : ce projet qu’avait initié Stéphane LELONG a été lancé cette année pour cibler cette catégorie car la perte 

de licenciés est sensible. Il est malheureusement à noter que malgré plusieurs communications, des mails et leurs 

rappels, les actions sont très peu ou trop peu nombreuses.  

MONDIAL PING DAY :  le peu de communication de la F.F.T.T. n’a pas incité les clubs et comités à participer. Seuls 

trois actions ont été recensées (Salbris, Vierzon et Tours). Certes la date imposée du 6 avril par rapport aux instances 

internationales peut être un frein, mais c’est aussi une bonne opportunité de communiquer et de faire sortir le tennis de 

table de ses murs. La 4S TOURS a été gratifié d’un bel article avec photo. L’an prochain cette manifestation tombera un 

samedi lors d’une journée de championnat. 

50 ans de la Ligue : peu d’informations supplémentaires depuis la dernière réunion du Conseil de Ligue. Les 20 ans du 

pôle se mettent bien en place et les invitations partiront en juin pour les anciens et en juillet-août pour les invités. Quant 

à l’Assemblée Générale et l’anniversaire, les travaux avancent selon le timing (livre et animation) mais les mois de juin, 

juillet et août seront déterminants pour finaliser ce week-end des 21, 22 et 23 septembre avec tous nos partenaires et la 

municipalité. 

APPELS A PROJETS : Ils sont présentés et seront bientôt en ligne et transmis aux clubs avec un retour pour le 30 juin. 

La commission d’évaluation se réunissant en juillet. 

     *6) Points définitifs co-organisation 2017/2018 et C.N. Bernard JEU. Organisations futures avec validation du 

calendrier régional 2018/2019 

Calendrier régional 2018/2019 est proposé à la validation. Jean Jacques BRION qui avait transmis une note 

d’orientation expliquant les choix et intentions donne quelques précisions aux questions posées. François 

DEMARCHE regrette que pour la 3
ème

 journée du championnat par équipes qui est programmée durant les vacances de 

Toussaint, il n’y ait pas eu d’aménagement et pense que cela sera difficile aux clubs de gérer cette situation. Certains 

choix sont validés comme le calendrier qui sera envoyé aux comités et clubs. Il sera modifié en Juin par le nouveau 

calendrier fédéral auquel il manque certaines dates internationales et celles de Pro A Pro B. 
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Jean Jacques BRION insiste sur le prochain championnat du centre qui a lieu à Mer car il manque de JA. 

Bruno SIMON rappelle les préconisations de la commission des organisations dont le compte rendu a été transmis. 

La F.F.T.T. demande que les ligues déposent une candidature d’intention pour trois compétitions européennes pour le 2 

juin.  Les compétitions dont il est question sont le TOP 10 Européen Jeunes, les Championnats d’Europe Individuels et 

les C.E.J. Gérard DUTOUR propose qu’aujourd’hui on puisse se positionner pour deux compétitions et ensuite réunir 

un groupe de travail pour finaliser le dossier. Deux départements se positionnent le Loiret et l’Indre et Loire. Quelles 

manifestations choisir. Bruno SIMON donne quelques explications car le board de l’ETTU n’est pas précis même s’il a 

connaissance de certaines manifestions qui ne cessent d’évoluer. Après débat le Secrétaire Général positionnera la Ligue 

pour accueillir sans ordre de préférence le TOP 10 Européen Jeunes et les C.E.J. 

Pour la Coupe de France Bernard JEU 2017 et le Tour de Nationale 1 de janvier, les comptes ne sont pas arrêtés car la 

FFTT n’a toujours pas réglé les frais d’arbitrage. Bruno SIMON doit relancer la comptabilité fédérale. 

Le bilan des Minicom’s 2017 n’est pas arrêté non plus car si Bruno SIMON voulait présenter un bilan financier 

modestement bénéficiaire, Stéphane OLLIVIER précise qu’en commission des finances il se sont aperçus de deux 

erreurs. Denis PLASSE et Bruno SIMON vont ajuster très prochainement le bilan. Il faut maintenant envisager 

sereinement l’édition 2018 d’autant que la réunion avec la ville de Chartres et le CRJS n’a rien apporté de positif car il 

est complet à cette période. Est-ce vrai ou un prétexte pour pas nous recevoir !? André QUIGNON a fait le tour des 

comités et des lieux potentiels pour accueillir une telle compétition. Sur Blois le CRJS est libre mais le comité n’a pas la 

motivation pour l’organiser. Le Loiret étudie des solutions pour l’organiser en revoyant la convention si une solution 

fiable est trouvée en terme d’organisation et de restauration. 

Adrien DODU estime qu’il faudrait peut-être déconnecter la partie sportive de toute la logistique, ainsi plus de clubs ou 

comités pourraient pouvoir prétendre l’organiser. Certes ce n’est pas « l’esprit de cette compétition » pour diverses 

raisons, mais cette piste est à étudier. De son côté André QUIGNON voit une solution avec le CREPS de la Région 

Centre Val de Loire à Bourges. 

  

     *7) Les Pôles et leur rentrée 

Ce point a été abordé – se reporter au point 4 

 

     *8) Questions diverses (Achats mutualisés, travaux du siège et des salles des pôles, les AG des comités, la 

réunion du 25 Août, le tour des commissions) 

Achats mutualisés : Florian PHILIPPEAU, qui fait le point sur le dossier 2018, précise les quelques litiges, liés à des 

ruptures de stock qui devraient être résolus très prochainement. Un seul dossier sera proposé en 2019 après l’achat des 

véhicules dont le dossier sera présenté en priorité auprès de la Commission des Sports. Pour ce dossier Jacques MAUPU 

et André QUIGNON doivent rencontrer des concessionnaires pour comparer leurs devis. Il est question de renouveler 

les deux véhicules, le minibus pour le pôle et le véhicule propre. 

Travaux du siège : les fermes ont été livrées et l’installation est prévue dans la semaine pour une livraison fin juin. 
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Agrandissement des salles du pôle : ce dossier est toujours en attente des décisions de TOURS METROPOLE, Bruno 

SIMON doit relancer cette collectivité. Le dossier ne semble pas une priorité de la Métropole et Bruno SIMON n’est pas 

optimiste. Cette demande d’extension peut être liée à une volonté de l’Indre et Loire d’accueillir un ou plusieurs pays 

pour les JO 2024 pour être une base arrière de cinq disciplines (Tennis de Table, Football, Aviron, Athlétisme, Volley 

Ball).  

A.G. des comités de la Ligue : 

Comité 18 : BIGNY VALLENAY le 19/06/2018, Comité 28 : FRENAY L’EVEQUE le 22/06/2018 

Comité 36 : CHATEAUROUX le 15/06/2018, Comité 37 : ESVRES le 23/06/2018 

Comité 41 : SASSAY le 14/09/2018, Comité 45 : SARAN le 14/09/2018 

La dernière réunion de la saison et/ou la première de la future est programmée le 25/08/2018 dans l’Eure et Loir à 

MAINTENON. Stéphane OLLIVIER doit y travailler pour nous accueillir, membres du conseil de Ligue, membres 

actifs des commissions, membres d’honneur et personnes qui sur Salbris travaillent pour le siège. 

Tour des commissions : 

ARBITRAGE : Philippe LEBON donne la liste des arbitres et J.A. qui sont validés, soit comme A.R. Martine CASY,  

Malaurie LAMIOT, Adjele LAWSON GAIZER, Alexis DEMANET, Matthieu BISTON, Tom BORGNIET, Théo 

CHEYROU, Mathis ROUGET, Erwan SCHMIDT, et comme J.A. Annick GRELAT, Jean MICHEL BRECHARD, 

Thierry ROBISSON, David GUERIN, Philippe GRELAT.  

Philippe LEBON rappelle les problèmes de comportement qu’il a rencontré pour certaines formations et les difficultés à 

en assurer sur Mer et dans le Loir et Cher. 

FINANCES : Pas d’information particulière de la part de Thierry QUETARD 

FORMATION : Une formation JA2 et JA3 a eu lieu fin avril et début mai et même s’il y a eu très peu de candidats elle 

a eu le mérite d’exister tellement il est important d’avoir des JA2/3 sur la Ligue CVL qui en manque cruellement. 

Stéphane OLLIVIER pose deux questions diverses concernant l’encadrement des stages pour lesquels certains comités 

se déplacent sans accompagnateur majeur. Une réflexion est à mener et compte tenu de l’heure tardive Stéphane 

OLLIVIER doit nous faire suivre un argumentaire plus précis comme pour sa deuxième question concernant la 

facturation du Critérium Fédéral et la notion de forfait général. 

 

Fin de la réunion à 12 h 50 - Prochaine réunion du Conseil de Ligue le samedi 25 Août 2018 à 09 h 30  


